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Message de la présidente et déclaration de la direction  1 

Partie I : Message 

A. Message de la Présidente 

Je suis heureuse de présenter le rapport sur les plans et les 
priorités de 2003-2004 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. Il présente en détail les plans de dépenses du Secrétariat 
ainsi que les objectifs globaux, les initiatives et les résultats 
prévus pour la période allant de 2003 à 2006. 

Les attentes du public ne font que s’accroître. En effet, les 
Canadiens et les Canadiennes demandent, à juste titre, qu’on leur 
fournisse de meilleurs services, que les ressources soient gérées 
de façon plus efficace et qu’on les fasse participer davantage à la 
prise de décisions. Ils s’attendent également, et c’est tout à fait 
légitime, à la responsabilisation accrue des gestionnaires et des 
employés de la fonction publique.  

Nous nous sommes dotés d’un ambitieux programme de changement pour la gestion et la 
prestation des services dans l’administration fédérale. Il prévoit la mise en place de pratiques 
de gestion plus efficaces, la promotion d’une reddition de comptes améliorée au Parlement et 
à la population canadienne en ce qui concerne les programmes, les activités et la gestion du 
gouvernement, ainsi que l’amélioration de la prestation des services aux Canadiens et aux 
Canadiennes.  

Dans le budget de 2003, le gouvernement a annoncé que le Conseil du Trésor dirigerait un 
examen continu et systématique de tous les programmes non législatifs du gouvernement 
pour s’assurer qu’ils demeurent pertinents, efficaces et abordables. Ce processus qui sera mis 
en place au cours du prochain exercice, portera sur tous les programmes gouvernementaux 
non législatifs en vigueur et durera cinq ans. Cette nouvelle approche constitue une initiative 
de taille pour le Conseil du Trésor.  

Nous sommes également déterminés à améliorer la gestion de la fonction publique fédérale 
afin de mieux répondre aux besoins des Canadiens et des Canadiennes. À ce propos, j’ai 
déposé au Parlement, le mois dernier, la première révision majeure – en près de 
quatre décennies – du cadre législatif et réglementaire de la gestion des ressources humaines 
dans la fonction publique. Si elle est sanctionnée, l’application de cette loi, constituera pour 
moi une priorité clé cette année. Elle se traduira par une importante progression de la gestion 
de la fonction publique et elle facilitera l’apport d’autres changements non législatifs 
importants à ce chapitre.  

Je vous encourage à prendre connaissance de ce rapport sur les plans et les priorités, qui vous 
éclairera sur les efforts continus que déploie le Secrétariat, au nom de la population 
canadienne, pour assurer l’excellence de la fonction publique au XXIe siècle. 

La version papier a été signée par la présidente du Conseil du Trésor, 
Lucienne Robillard 
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B. Déclaration de la direction 

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le rapport sur les plans et les priorités (RPP) de 
2003-2004 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (Secrétariat). 

Le présent rapport a été préparé conformément aux principes de divulgation et aux exigences 
énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation des Rapports sur les plans et les 
priorités de 2003-2004. 

• Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation. 

• L’information sur les dépenses prévues est compatible avec les orientations mentionnées 
dans le budget du ministre des Finances et énoncées par le Secrétariat.  

• Il est complet et exact.  

• Il s’appuie sur des systèmes d’information et de gestion fiables.  

La structure de rapport sur laquelle s’appuie le présent document servira de fondement à la 
reddition de comptes sur les résultats obtenus au moyen des ressources et des autorités fournies.  

 

La version papier a été signée par le secrétaire du Conseil du Trésor  
et contrôleur général du Canada, 
Jim Judd 
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Partie II : Raison d’être et vue d’ensemble de la planification  

Raison d’être 

Le Conseil du Trésor et son Secrétariat visent l’excellence dans la gestion, axée 
sur l’innovation, le service aux citoyens, les valeurs, les dépenses judicieuses 

et les résultats, pour offrir aux Canadiens et aux Canadiennes les 
programmes et les services gouvernementaux responsables et efficaces qu’ils 

méritent.  

Le Conseil du Trésor est le comité du Cabinet chargé de la gestion générale des ressources du 
gouvernement fédéral1. Il se compose d’un président, du ministre des Finances et d’autres 
ministres nommés par le gouverneur en conseil. Le Secrétariat, qui seconde le Conseil du Trésor, 
est dirigé par le secrétaire et contrôleur général, qui relève du président du Conseil du Trésor.  

En 1997, le Premier ministre a fait du Conseil du Trésor et de son Secrétariat le conseil de 
gestion du gouvernement. À ce titre, il est au service de la population canadienne et : 

• tient lieu de « service du budget » du gouvernement en fournissant des conseils et des 
recommandations sur la gestion des dépenses à l’échelle de l’administration fédérale; 

• établit les politiques et les pratiques de gestion qui favorisent une gestion prudente et 
justifiable des ressources publiques; 

• rend compte au Parlement et à la population canadienne de l’utilisation des fonds publics et 
élabore des normes pour la reddition de comptes des ministères et des organismes en ce qui 
concerne leurs programmes, leurs activités et leurs dépenses; 

• aide les ministères et les organismes à concevoir et à mettre à exécution des programmes qui 
répondent mieux aux besoins changeants de la population canadienne; 

• fait office d’« employeur » de la fonction publique et veille à ce qu’une fonction publique 
efficace, talentueuse et professionnelle soit au service des Canadiens et des Canadiennes.  

On peut trouver une foule de renseignements sur le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
sur son site Web (www.tbs-sct.gc.ca). Le rapport Des résultats pour les Canadiens et les 
Canadiennes, publié en 2000, est également utile pour bien 
comprendre comment, avec les ministères et les organismes, le 
Conseil du Trésor et son Secrétariat travaillent à l’amélioration des 
pratiques de gestion dans l’administration fédérale.  

Le diagramme qui suit illustre le cadre de planification stratégique et 
                                                 

1.  Les pouvoirs légaux du Conseil du Trésor découlent de la Loi sur la gestion des finances publiques, de la Loi sur 
les immeubles fédéraux, de la Loi sur les langues officielles, de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/
http://www.tbs-sct.gc.ca/res_can/siglist_f.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/res_can/siglist_f.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/res_can/siglist_e.html
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de résultats du Secrétariat qui sous-tend Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes. 

 

Vue d’ensemble de la planification 

Contexte opérationnel 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada œuvre dans un contexte de politique 
gouvernementale en constante évolution. Les décisions concernant l’affectation des ressources 
ou la prestation des services doivent tenir compte d’un large éventail de facteurs qui sont 
présents tant au sein du gouvernement qu’à l’extérieur de celui-ci. Par exemple, des priorités 
nouvelles et inattendues ont surgi dans le domaine de la sécurité après le 11 septembre 2001. Les 
nouvelles tendances sociales, par exemple, l’évolution démographique, commencent à avoir de 
profondes répercussions sur les domaines comme les soins de santé, d’autres programmes 
gouvernementaux et la gestion de l’effectif.  

Le Conseil du Trésor, par l’intermédiaire de son Secrétariat, travaille en collaboration avec les 
ministères et les organismes, au respect des engagements du gouvernement énoncés dans le 
dernier discours du Trône et le budget. En outre, il poursuit ses efforts pour moderniser les 
pratiques de gestion de la fonction publique afin de veiller à ce que les programmes soient gérés 
et exécutés de façon efficace, que les ressources publiques soient gérées avec prudence, que les 

Cadre de planification et de résultats stratégiques du SCT

Administration du Secrétariat
Le Secrétariat atteint ses objectifs tout en gérant ses activités conformément aux principes énoncés dans Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes

GÉRANCE
Résultat stratégique :  La saine 

gestion publique des
ressources fédérales

GESTION DES
RESSOURCES HUMAINES
Résultat stratégique : Une fonction

publique moderne, efficace et bien gérée

AMÉLIORATION
DES SERVICES

Résultat stratégique : La prestation
des services axée sur les citoyens

VISION
L’excellence en gestion en mettant l’accent sur l’innovation,

le service aux citoyens, les valeurs, les dépenses judicieuses et les résultats

DES RÉSULTATS POUR LES CANADIENS ET LES CANADIENNES

L’effectif est productif 
et viable, et il reflète 
la diversité de la 
population 
canadienne qu’il sert

Le milieu de travail
est sain et habilitant

PRIORITÉS

Les ressources 
fédérales sont 
affectées selon 
les priorités du 
gouvernement

RENDEMENT

Les ressources 
fédérales sont 
utilisées de façon 
efficiente et 
efficace ainsi 
qu’avec 
prudence et 
probité

RESPONSABI-
LISATION

L’obligation de 
rendre compte 
des résultats dans 
toute la fonction 
publique est 
clairement définie, 
et les résultats 
clés sont rendus 
publics

EFFECTIF MILIEU DE 
TRAVAIL

ACCÈS

Quel que soit le 
mode de prestation 
qu’ils utilisent,les 
citoyens sont 
assurés d’un accès 
pratique, sûr et 
homogène aux 
programmes et 
services 
gouvernementaux, 
dans la langue 
officielle de leur 
choix

QUALITÉ

Les citoyens sont 
satisfaits de la 
qualité des 
services 
gouvernementaux 
qu’ils reçoivent par 
l’entremise 
d’organisations 
novatrices qui 
s’appliquent à les 
servir de façon 
rapide, courtoise, 
compétente et 
équitable
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décisions soient prises dans un contexte de transparence de la responsabilisation et que tous ces 
objectifs soient atteints à l’aide d’une fonction publique efficace. Le programme de réforme de la 
gestion est de grande portée.  

Principales initiatives  

Parallèlement aux travaux déjà en cours, le Secrétariat mettra l’accent sur plusieurs activités clés 
qui favoriseront la progression de cet important programme. Mentionnons les suivantes :  

• mettre en œuvre l’engagement énoncé dans le budget de cette année, à savoir la conduite 
d’un examen suivi et systématique de tous les programmes gouvernementaux non législatifs 
pour s’assurer qu’ils sont toujours pertinents, efficaces et abordables; 

• demander au Parlement d’approuver la loi sur la réforme de la gestion des ressources 
humaines dans la fonction publique et en assurer la mise en œuvre ainsi que la conduite 
d’initiatives non législatives connexes; 

• améliorer la reddition de comptes en matière de programmes et de dépenses au Parlement et 
à la population canadienne; 

• respecter les engagements touchant l’amélioration des services, y compris l’initiative 
Gouvernement en direct, et évaluer les possibilités de mieux rationaliser l’utilisation de la 
technologie de l’information au sein du gouvernement; 

• mener à bonne fin l’examen et la rationalisation des politiques et des exigences du Conseil du 
Trésor en matière de reddition de comptes. 

La partie suivante présente en détail les résultats, les priorités, les plans et les ressources se 
rapportant à chacun des trois secteurs stratégiques : gérance, gestion des ressources humaines, 
amélioration des services.  
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Partie III : Plans et priorités par résultat stratégique 

Les activités du Secrétariat se regroupent en trois grands secteurs : la gérance, la gestion des 
ressources humaines et l’amélioration des services. Le rapport indique les résultats visés dans 
chacun des secteurs et contient également de l’information sur l’administration du Secrétariat et 
sur la démarche qu’il a adoptée pour contribuer à l’atteinte des objectifs visés.  

Gérance – Les activités de gestion des ressources du Secrétariat visent essentiellement à 
s’assurer que les programmes et les services fédéraux sont viables, correspondent aux priorités 
du gouvernement et donnent des résultats définis. Le Secrétariat aide le Conseil du Trésor à 
remplir son rôle en ce qui touche :  

• l’affectation et la réaffectation des ressources;  

• le contrôle et l’analyse de la gestion des ressources, par programme, ministère et secteur; 

• l’assurance que la gestion des ressources est intégrée aux processus de prise de décisions et 
d’établissement des priorités du gouvernement; 

• la reddition de comptes au Parlement en ce qui concerne les dépenses publiques et 
l’élaboration de normes à ce propos par les ministères et les organismes gouvernementaux; 

• l’établissement de politiques et de normes pour améliorer les pratiques de gestion dans les 
ministères et les organismes.  

Gestion des ressources humaines – Un gouvernement axé sur les citoyens et centré sur les 
résultats exige l’effort soutenu d’un effectif professionnel et motivé à l’échelle de la fonction 
publique. Une bonne gestion des ressources humaines consiste à s’assurer que les bonnes 
personnes occupent les bons postes et que l’effectif est dirigé et soutenu comme il se doit. Le 
Secrétariat joue plusieurs rôles clés pour appuyer la bonne gestion des ressources humaines dans 
la partie de la fonction publique dont l’employeur est le Conseil du Trésor. Ces rôles sont les 
suivants : 

• élaborer des politiques générales qu’appliquent les gestionnaires ministériels dans 
l’administration de leur organisation, et qui portent par exemple sur l’apprentissage, le 
bien-être en milieu de travail, l’équité en emploi, la langue de travail et le renouvellement de 
la fonction publique; 

• négocier avec les agents négociateurs de la fonction publique les conditions de travail des 
employés syndiqués et déterminer la rémunération des employés exclus et non représentés; 

• gérer les divers régimes de retraite et d’avantages sociaux des fonctionnaires; 

• soutenir les gestionnaires ministériels en leur donnant des conseils à propos de la gestion des 
ressources humaines et en les aidant à renouveler la collectivité des ressources humaines; 
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• favoriser le perfectionnement, l’apprentissage et la gestion de la collectivité des gestionnaires 
jusqu’au niveau de sous-ministre adjoint (SMA) inclusivement. 

Amélioration des services – Le gouvernement du Canada s’est engagé à améliorer la qualité, 
l’efficacité, l’opportunité et l’efficience des services qu’il offre dans les deux langues officielles, 
quel que soit le mode de prestation (en personne, par téléphone et sur Internet). Le Secrétariat 
contribue à l’atteinte de cet objectif et, pour ce faire, il assume les fonctions suivantes : 

• diriger l’élaboration et la mise en œuvre de l’initiative Gouvernement en direct (GED) et 
l’Initiative d’amélioration des services (IAS), en collaboration avec les ministères et les 
organismes; 

• assurer la bonne gestion et l’utilisation novatrice des technologies de l’information et des 
communications à l’échelle du gouvernement; 

• élaborer et promouvoir les politiques pertinentes et les cadres des ressources humaines 
essentiels à l’amélioration des services du gouvernement du Canada et de leur prestation. 

Quatre principes directeurs dictent l’amélioration des services au sein du gouvernement fédéral : 

• la prestation des services doit être axée sur les citoyens et les entreprises; 

• une approche « pangouvernementale » est essentielle à la prestation des services centrée sur 
les citoyens et les utilisateurs;  

• la transformation des procédés administratifs et l’intégration des services sont impératives 
pour éviter de recréer, dans le cyberespace, l’approche de cloisonnement que nous 
connaissons actuellement et pour répondre pleinement aux attentes des citoyens en matière 
de services; 

• le rendement du capital investi (RCI) doit être évident et prendre en compte l’investissement 
financier ainsi que l’amélioration du service.  
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A. Gérance 

La saine gestion publique des ressources fédérales 

 

(en milliers de dollars) 

 Prévision des 
dépenses

2002-2003

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues

2005-2006
Activités du Secrétariat  46 227  41 585  36 978  33 969
Équivalents temps plein  412  384  337  311 
     
Fonds gérés par l’administration 
centrale1 

 750 000  774 500  757 900  750 000

     
Total des dépenses prévues  796 227  816 085  794 878  783 969

1. 2003-2004 par rapport à 2002-2003 
La baisse de 4,6 millions de dollars observée en 2003-2004 par rapport à 2002-2003 est essentiellement attribuable à la 
réduction des niveaux de référence pour la vérification et l’évaluation (2 millions de dollars), le système d’information sur la 
gestion des dépenses (1,6 million de dollars) et des initiatives d’une durée limitée (1 million de dollars) comme le 
recensement aux fins d’examen, la stratégie d’information financière et les systèmes de comptabilité d’exercice. 

 Le crédit 5 (Éventualités du gouvernement) sert à couvrir les déficits salariaux et les sommées versées temporairement aux 
ministères à titre de financement provisoire et en prévision des déboursements à effectuer, et aux ministères et aux 
organismes pour les Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale (crédit 10).  

Le Secrétariat s’est engagé à ce que les Canadiens et les Canadiennes en aient pour leur argent et 
à ce que l’utilisation des fonds publics donne des résultats positifs. Pour ce faire, il s’assure que 
les ressources fédérales sont affectées selon les priorités du gouvernement et utilisées de façon 
prudente et efficace, et que l’on rende compte clairement des engagements et des résultats clés. 
Pendant la période de planification visée (2003-2004 à 2005-2006), le Secrétariat continuera de 
travailler avec les ministères et les organismes à l’atteinte des résultats escomptés au moyen de 
pratiques de gestion et de responsabilisation améliorées, d’une meilleure affectation des 
ressources et la promotion du rendement axée sur les résultats témoignant de l’engagement à des 
dépenses judicieuses et du respect des valeurs et de l’éthique. Le Secrétariat continuera 
également à fournir des conseils sur une gestion efficace, dans l’optique de la politique et des 
programmes et à mener de nouvelles initiatives visant à renforcer et à améliorer les pratiques de 
gestion qui se rattachent à la gérance.  

Certes, les efforts déployés actuellement pour améliorer les pratiques de gestion (par exemple, la 
modernisation de la fonction de contrôleur, la gestion intégrée du risque, la vérification interne, 
l’évaluation, la mesure du rendement de l’organisation et la reddition de comptes) ne cessent 
d’apporter des avantages considérables, mais il y a encore du travail à faire. En conséquence, le 
gouvernement prendra d’autres mesures pour poursuivre l’amélioration de la gérance à l’échelle 
pangouvernementale, pendant la période de planification.  

Il est plus que jamais essentiel d’établir des liens entre les ressources et les résultats et de rendre 
public le rendement de l’administration fédérale. La technologie a permis de renforcer la capacité 
et les attentes à cet égard. Le Secrétariat adoptera des mesures pour produire des résultats 
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évidents dans tous les domaines de la gérance grâce à une collaboration accrue avec tous les 
intervenants clés, y compris le Parlement et la vérificatrice générale.  

Engagements clés 

Le Secrétariat adoptera des moyens nouveaux et améliorés de s’assurer que les ressources 
fédérales sont affectées selon les priorités. Tel qu’il a été annoncé dans le budget de 2003, les 
ministères et les organismes devront procéder à un examen plus rigoureux de leurs programmes 
dans l’optique des priorités gouvernementales, et les programmes gouvernementaux feront 
l’objet d’examens horizontaux de plus grande portée. De même, au cours des cinq prochaines 
années, toutes les dépenses non législatives du gouvernement seront revues. Pour accroître la 
capacité du gouvernement à remplir son rôle de gestion des ressources et des dépenses, le 
Secrétariat mettra au point un nouveau système d’information intégré. Réunis, ces efforts lui 
permettront de trouver des moyens de mieux servir la population canadienne et d’optimiser les 
investissements publics.  

Le Secrétariat travaillera avec les ministères, les organismes et d’autres intervenants clés pour 
consolider les assises d’une gestion moderne. Il continuera de jouer un rôle stratégique pour la 
mise en œuvre, à l’échelle gouvernementale, de la fonction de contrôleur moderne. Le Secrétariat 
veut obtenir des résultats plus rapidement, au cours des 12 prochains mois, assurer la viabilité de 
l’engagement pangouvernemental à plus long terme et établir des exigences 
pangouvernementales en matière de responsabilisation et de reddition de comptes en ce qui 
concerne les pratiques de gestion améliorées. Il en découlera la création d’un cadre plus formel 
de responsabilisation à l’égard de la gestion des ressources humaines.  

Le Secrétariat dirigera les efforts déployés par le gouvernement pour améliorer la reddition de 
comptes par voie électronique afin de communiquer une information davantage pertinente et en 
temps opportun, aux parlementaires et aux citoyens, sur les dépenses et les résultats pour tous les 
ministères et organismes. Cette démarche vise à accroître la responsabilisation, la transparence et 
la présentation de rapports publics au Parlement et, en fin de compte, à améliorer la prise de 
décisions. Il faudra entre autres établir un cadre stable pour les résultats stratégiques et renforcer 
la clarté et le caractère mesurable des résultats stratégiques et la concordance avec les 
programmes. Par ailleurs, il conviendra de rendre plus clairs, plus pertinents et plus opportuns les 
rapports présentés au Parlement afin de consolider la responsabilité à l’égard du public et la 
transparence des comptes. Pour ce faire, il faudra tenir un dialogue soutenu avec les ministères et 
les organismes, les parlementaires, notamment les comités parlementaires, et la vérificatrice 
générale.  

Résultats, priorités et plans, par élément de résultat stratégique 

Priorités : Les ressources fédérales sont affectées selon les priorités du gouvernement 

Le Secrétariat vise deux résultats : 

• Que l’affectation et la réaffectation des ressources s’appuient sur une information financière 
et non financière fiable sur le rendement, et concilient les besoins des programmes en 
vigueur ainsi que les nouvelles priorités du gouvernement.  
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• Que les plans de dépenses des ministères (le Budget des dépenses) reflètent les décisions du 
Conseil du Trésor relatives à l’affectation des ressources et les priorités du gouvernement, et 
qu’ils soient déposés au Parlement en temps opportun.  

Priorités et plans Délai 

Améliorer l’affectation des ressources et la gestion des dépenses à 
l’échelle de l’administration fédérale  

 

• Concevoir et mettre en place un nouveau  processus d’examen de la 
gestion et des dépenses au Conseil du Trésor, qui permet d’évaluer les 
ressources disponibles de façon rigoureuse d’un point de vue ministériel  
et pangouvernemental, afin que le Conseil du Trésor soit mieux placé 
pour réaffecter les ressources existantes aux priorités les plus 
importantes et ainsi améliorer la gestion des dépenses au sein de 
l’administration fédérale.  

Cadre conçu en 2003, et 
mise en œuvre 
immédiate 

• Élaborer et mettre en place un nouveau système d’information intégré, 
au moyen d’une approche graduelle, conformément au plan de projet 
approuvé et étayé par des rapports d’étape à intervalles réguliers.  

Travaux de conception 
et d’élaboration du 
système amorcé en 2003 

Fournir un soutien permanent pour une affectation efficace des 
ressources 

 

• Offrir, de façon continue, des analyses et des conseils aux ministres du 
Conseil du Trésor ainsi que des avis et conseils aux ministères et aux 
organismes sur l’affectation des ressources, selon les priorités 
gouvernementales et dans les limites établies par le cadre financier.  

En permanence 

Fournir un soutien permanent pour une gestion efficace des dépenses  

• Offrir, de façon continue, des conceils aux ministères et aux organismes 
en ce qui touche la gestion des dépenses; utiliser efficacement le système 
de gestion des dépenses et déposer au Parlement le Budget principal des 
dépenses, le Budget supplémentaire des dépenses et les rapports sur les 
plans et les priorités (RPP) des ministères et des organismes, selon la 
manière prescrite et en temps opportun, et conformément aux calendriers 
et aux protocoles en vigueur.  

Budget principal des 
dépenses, Budget 
supplémentaire des 
dépenses et rapports sur 
les plans et les priorités 
déposés chaque année au 
Parlement, en fonction 
du calendrier 
parlementaire 

• Offrir, de façon continue, des conseils aux ministères et aux organismes 
en ce qui touche la concordance des plans et des priorités avec les 
résultats, et continuer de travailler avec les ministères et les organismes à 
l’amélioration de la qualité des RPP et à l’évaluation de la mesure dans 
laquelle les améliorations prévues dans l’année ont été apportées, 
conjointement avec les évaluations du même genre mentionnées dans les 
rapports ministériels sur le rendement (RMR).  

En permanence 
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Rendement : Les ressources fédérales sont utilisées de façon efficiente et efficace, avec 
prudence et probité 

Le Secrétariat vise le résultat suivant : 

• Que les politiques et les lignes directrices du Conseil du Trésor soient appliquées 
efficacement et convenablement dans toute l’administration fédérale. 

Priorités et plans Délai 

Viser l’excellence de la gestion par la mise en œuvre de l’initiative de 
modernisation de la fonction de contrôleur dans toute l’administration 
fédérale 

 

La modernisation de la fonction de contrôleur, c’est consolider les assises de 
la gestion moderne – gestion du risque, information sur le rendement, 
gérance rigoureuse, valeurs et éthique. Le Secrétariat joue un rôle stratégique 
permanent à l’égard de la mise en œuvre pangouvernementale de la 
modernisation de la fonction de contrôleur. Plus précisément, son rôle 
consiste en ce qui suit : 

90 ministères et 
organismes participants 
d’ici avril 2004 

• Gérer le Fonds d’innovation de 30 millions de dollars; fournir des 
conseils et de l’aide sur la conduite des évaluations de référence et 
dresser des plans d’action pour une gestion intégrée; suivre de près les 
progrès ministériels et en rendre compte. 

Un minimum de 
60 plans de gestion 
moderne intégrés 
approuvés par les 
ministères et mis en 
oeuvre d’ici avril 2004 

• Mettre à exécution le calendrier d’apprentissage et une stratégie de 
marketing social pour mieux faire comprendre les principes et les 
pratiques se rattachant à la fonction de contrôleur moderne à l’échelle du 
gouvernement. 

Au moins 
5 000 gestionnaires de la 
fonction publique 
participent aux activités 
liées à la modernisation 
de la fonction de 
contrôleur en 2003-2004 

• Fournir des outils et de l’aide (sur le contrôle intégré, la reddition de 
comptes sur la gestion, les liens entre les ressources et les résultats, la 
gestion du changement culturel) aux ministères et aux organismes dans 
le domaine de la gestion moderne.  

Série complète 
d’instruments et de 
conseils fournis d’ici 
avril 2004 pour 
poursuivre la 
modernisation de la 
fonction de contrôleur 
 

• Suivre de près l’initiative de modernisation de la fonction de contrôleur 
et en rendre compte.  

Rapport terminé d’ici 
avril 2004 
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Priorités et plans Délai 

Viser l’excellence de la gestion par le développement de la capacité 
d’évaluation et de vérification interne pangouvernementale et 
l’amélioration des résultats connexes 

 

• Continuer de jouer un rôle de premier plan pour concrétiser 
l’engagement à long terme du gouvernement de renouveler et de 
repositionner les fonctions d’évaluation et de vérification interne dans le 
cadre de la gestion moderne, en misant sur le développement des 
capacités des ministères et des organismes, et en fournissant des conseils 
et un soutien continus par l’intermédiaire des deux centres d’excellence.  

Rapport d’évaluation de 
l’efficacité des centres 
d’excellence du SCT 
pour la vérification 
interne et l’évaluation 
achevé d’ici mars 2005 

• Préparer des rapports d’évaluation faisant état de l’incidence des efforts 
déployés dans l’optique de l’atteinte des objectifs stratégiques en matière 
d’évaluation et de vérification interne.  

Rapports d’évaluation de 
l’efficacité de chacune 
des deux politiques 
achevés d’ici mars 2006 

Viser l’excellence de la gestion par le truchement d’une orientation, de 
conseils et d’un appui  continus à la gérance pangouvernementale 

 

• Dans le cadre de l’examen du Secrétariat visant à rationaliser et à 
améliorer l’efficacité de ses politiques, un plan audacieux a été mis en 
place pour supprimer les politiques désuètes, réviser et consolider les 
politiques maintenues dans ce résultat stratégique, tout en renforçant leur 
pertinence, en clarifiant les rôles, et les responsabilités en donnant des 
orientations plus cohérentes aux ministères et aux organismes à l’égard 
des éléments essentiels d’une saine gestion et en établissant des liens 
entre les priorités et les résultats.   

Cadre en place en 2003 

Révision et 
communication des 
politiques pendant toute 
la période de 
planification 

• De façon continue, gérer la mise en œuvre pangouvernementale des 
politiques et des initiatives du Conseil du Trésor dans les domaines 
suivants : gestion financière, gestion des achats et des projets, gestion 
des biens immobiliers et du matériel, systèmes stratégiques et 
infrastructure, vérification interne, évaluation, sécurité, protection des 
renseignements personnels, accès à l’information et différents modes de 
prestation des services. L’atteinte de tels résultats sera possible grâce aux 
activités suivantes : collaborer, avec les ministères et les organismes, à la 
révision et à l’actualisation des politiques, parallèlement à la révision des 
politiques du Secrétariat; promouvoir le perfectionnement professionnel 
au sein des collectivités de la gérance; créer une base de connaissances; 
rehausser les niveaux de compétence; faire connaître les pratiques 
exemplaires; fournir des outil; évaluer les progrès et l’efficacité. Le 
contrôle de ces résultats se fait au moyen d’évaluations et d’examens, et 
de la constatation de certaines réalisations prévues dans des plans de 
travail. Ces résultats doivent être communiqués de diverses façons, 
notamment au moyen des rapports au Conseil du Trésor, des rapports au 
Parlement et de l’information affichée sur le site Web du Secrétariat.  

En permanence 
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Obligation de rendre compte : L’obligation de rendre compte des résultats dans toute la 
fonction publique est clairement définie et les engagements et résultats clés sont rendus 
publics 

Le Secrétariat vise deux résultats : 

• Que les ministres du Conseil du Trésor, les parlementaires ainsi que les décideurs 
ministériels aient à leur disposition des renseignements pertinents et opportuns sur le 
rendement de tous les ministères et organismes fédéraux. 

• Que les états financiers vérifiés du gouvernement du Canada soient établis et présentés au 
Parlement selon la manière indiquée et en temps opportun. 

Priorités et plans Délai 

Rendre compte du rendement du Canada   

• Offrir, de façon continue, des conseils aux ministères et aux organismes 
pour améliorer la gestion axée sur les résultats et la reddition de 
comptes; travailler avec eux pour produire un rapport annuel sur le 
rendement du Canada, et renforcer la base de données sur les résultats 
stratégiques sous-jacents.  

Dépôt du rapport sur 
le rendement du 
Canada chaque année 
au Parlement 

 

Rendre compte du rendement ministériel  

• Offrir, de façon continue, des conseils aux ministères et aux organismes 
au sujet de la responsabilisation et de la gestion axée sur les résultats, et 
continuer de travailler avec les ministères et les organismes à 
l’amélioration de la qualité de leurs rapports ministériels sur le 
rendement (RMR) et à l’évaluation de la mesure dans laquelle les 
améliorations visées dans l’année ont été apportées, parallèlement aux 
évaluations du même genre mentionnées dans les rapports sur les plans 
et les priorités (RPP) ministériels.  

RMR déposés chaque 
année au Parlement  

• Veiller à ce que des efforts ciblés soient déployés pour rendre plus clairs 
et plus facilement mesurables les résultats stratégiques des ministères et 
des organismes, et élaborer un outil de planification et de gestion pour 
aider les ministères et les organismes à établir des résultats stratégiques 
et des mesures stables, à mieux intégrer leurs opérations, à établir des 
liens plus évidents entre l’affectation des ressources et les pratiques de 
gestion et l’obtention des résultats, et à favoriser l’affectation rationnelle 
des ressources, à l’échelle ministérielle et dans des secteurs d’activité 
horizontaux.  

Outil en place en 2003 
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Priorités et plans Délai 

Rendre compte du rendement financier du gouvernement fédéral  

• Offrir, de façon continue, des conseils aux ministères et aux organismes 
au sujet de la comptabilité publique; apporter les changements qui 
s’imposent à l’échelle gouvernementale à la suite des décisions prises 
relativement à l’adoption de la comptabilité d’exercice intégrale; déposer 
les Comptes publics du Canada, notamment les états financiers du 
gouvernement au Parlement, présentés dans une forme exacte et 
complète, le plus tôt possible.  

Comptes publics du 
Canada déposés 
chaque année au 
Parlement avant 
l’échéance du 
31 octobre prévu par 
la Loi 

Rendre compte de la possibilité d’appliquer la comptabilité d’exercice à 
l’établissement du budget et aux crédits 

 

• Compléter la première phase de ce projet par le truchement d’un rapport 
demandant une décision sur les futures mesures à prendre.  

Rapport sur la 
budgétisation selon la 
comptabilité 
d’exercice : 
septembre 2003 

Améliorer la reddition de comptes au Parlement et à la population 
canadienne  

 

• Travailler avec les parlementaires, les comités parlementaires et la 
vérificatrice générale pour trouver des moyens d’améliorer la pertinence, 
la clarté et l’opportunité des rapports au Parlement.  

Des propositions 
seront élaborées sur la 
question d’ici 
mars 2004 
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B. Gestion des ressources humaines 

Une fonction publique moderne, efficace et bien gérée 

 

(en milliers de dollars) 

 Prévision des 
dépenses

2002-2003

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues

2005-2006
Activités du Secrétariat  86 681  83 030  66 749  64 217 
Équivalents temps plein  443  448  377  360 
     
Fonds gérés par l’administration 
centrale1 

 1 205 395  1 452 371  1 609 520  1 784 220 

     
Total des dépenses prévues  1 292 076  1 535 401  1 676 269  1 848 437 

1. 2003-2004 par rapport à 2002-2003 
La baisse de 3,6 millions de dollars observée en 2003-2004 par rapport à 2002-2003 est essentiellement attribuable à la 
réduction des niveaux de référence et à des initiatives d’une durée limitée comme le Programme de mesures positives 
d’équité en emploi (1,3 million de dollars), le deuxième sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (1,2 million de dollars), 
la parité salariale (0,6 million de dollars) et diverses autres initiatives (0,5 million de dollars). 

 Comprend les assurances de la fonction publique (crédit 20) et les versements prévus aux ministères et aux organismes pour 
les initiatives à l’échelle de l’administration fédérale (crédit 10). 

La fonction publique du Canada fait face à des défis en matière de gestion des ressources 
humaines. Ceux-ci comprennent : le recrutement et le maintien en poste des ressources humaines 
compétentes; la mise en place d’une nouvelle génération de chefs; l’amélioration des relations 
syndicales-patronales dans l’espoir de faciliter la résolution précoce des conflits; la gestion 
efficace de la rémunération; la modernisation du régime des ressources humaines et des 
politiques connexes; et l’assurance d’un milieu de travail bilingue et d’un effectif représentatif.  

Des facteurs clés sont à l’origine de ces défis :   

• une fonction publique vieillissante, où l’âge moyen des fonctionnaires dépasse celui de la 
population active canadienne en général, ce qui laisse présager un nombre important de 
départs à la retraite au cours des dix prochaines années; 

• une baisse escomptée de la population âgée de 20 à 44 ans, ce qui aura une incidence certaine 
sur le recrutement au cours de la prochaine décennie; 

• la capacité de la fonction publique fédérale à soutenir la concurrence du secteur privé en ce 
qui concerne le recrutement et le maintien en poste des employés de haut calibre en période 
de pénurie de main-d’œuvre; 

• une sensibilisation accrue, au sein de l’effectif, à la satisfaction et à l’épanouissement 
personnels en s’appuyant sur des facteurs comme la rémunération et les avantages sociaux, 
les possibilités de perfectionnement et de promotion, la reconnaissance et l’amélioration de 
l’équilibre professionnel-familial; 
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• la diversité croissante de la main-d’œuvre du Canada; 

• l’obligation constante, pour les employés, de s’adapter à un milieu complexe et en rapide 
évolution, fondé sur le savoir; 

• les exigences croissantes des citoyens envers tous les ordres de gouvernement pour un 
service efficace et efficient, une gestion saine et responsable des programmes et des finances, 
et la transparence de leurs opérations.  

Le Secrétariat concentre ses efforts sur deux cibles : premièrement, mettre en place un effectif 
productif, viable et représentatif de la population canadienne qu’il sert; deuxièmement, créer un 
milieu de travail sain et habilitant qui permet au gouvernement de recruter, de maintenir en poste 
et de soutenir une main-d’œuvre qualifiée.  

En février 2003, la présidente du Conseil du Trésor a déposé le projet de loi omnibus C-25 qui 
vise à moderniser le cadre législatif de la gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique fédérale. Ce projet de loi vise à modifier des lois existantes afin de responsabiliser 
davantage les gestionnaires axiaux; de rationaliser le processus de dotation de la fonction 
publique; d’améliorer les relations patronales-syndicales et les mécanismes de recours; 
d’augmenter la mobilité au sein du secteur public; de rehausser la capacité des institutions en 
matière de formation. 

Si ce projet de loi est approuvé par le Parlement, la responsabilité de sa mise en œuvre 
incombera principalement au Secrétariat du Conseil du Trésor. Cela signifiera entre autres 
choses, la mise en vigueur de certains changements institutionnels, l’élaboration des règlements 
et politiques nécessaires pour étayer la nouvelle loi et l’assurance que les fonctionnaires fédéraux 
comprennent et sont en mesure d’appliquer de façon efficace le nouveau cadre de gestion. Pour 
ce faire, il en coûtera temps et efforts afin que toutes ses dispositions soient mises en œuvre, d’ici 
le 1er janvier 2005. 

L’établissement des règlements et des politiques qui découleront de la loi sera effectué 
conjointement aux projets actuels de rationalisation des politiques et de reddition de comptes. 

Les réformes législatives comprises dans le projet de loi C-25 seront accompagnées d’une série 
de modifications non législatives touchant plusieurs autres parties du cadre actuel de gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. Parmi ces modifications, notons les changements 
à la norme de classification, l’élaboration de nouvelles exigences et programmes 
d’apprentissage, et les changements au développement du leadership. 

Tout cela en plus des changements déjà en cours, comme le programme de promotion de la 
diversité dans la fonction publique.  

Pour que les institutions fédérales deviennent des modèles aux fins du renouvellement du 
programme des langues officielles, le respect des deux langues officielles du Canada doit être 
renforcé comme valeur fondamentale, et les gestionnaires et les employés doivent abandonner 
l’idée de satisfaire à des exigences minimales et implanter véritablement le bilinguisme en milieu 
de travail. Les politiques relatives aux langues officielles seront simplifiées et un recentrage des 
droits et des obligations sera envisagé. De nouvelles mesures du rendement en matière de 
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langues officielles seront élaborées pour suivre de près la mise en œuvre des politiques et des 
programmes.  

En outre, le Secrétariat est occupé à élaborer une approche axée sur les résultats aux fins de la 
gestion des ressources humaines. Il est impératif d’envisager des résultats à l’échelle de la 
fonction publique en ce qui touche la gestion du personnel et les systèmes de gestion des 
ressources humaines. Les progrès accomplis à ce chapitre seront évalués au moyen de mesures 
du rendement et d’indicateurs, que l’on s’applique à élaborer.  

La partie suivante présente les initiatives envisagées pour relever les défis auxquels la fonction 
publique du Canada fait face dans le domaine de la gestion des ressources humaines.  

Résultats, priorités et plans, par élément de résultat stratégique 

Effectif : Des employés qui sont productifs et viables, et qui reflètent la diversité de la 
population canadienne qu’ils servent 

Le Secrétariat vise deux résultats : 

• Que le gouvernement ait une fonction publique fédérale compétente, qui vise l’excellence et 
qui reflète les valeurs et la diversité de la société canadienne; 

• Que le gouvernement ait un effectif dont la rémunération (y compris les avantages sociaux) 
et les conditions de travail sont raisonnables, qui se voit offrir des possibilités 
d’apprentissage et de perfectionnement afin de pouvoir répondre aux besoins changeants des 
ministères et des organismes.  

L’atteinte de ces résultats sera établie au moyen : 

• du pourcentage de représentation des quatre groupes désignés dans la fonction publique du 
Canada comparativement à leur disponibilité sur le marché du travail; 

• la mesure dans laquelle la représentation des anglophones et des francophones au sein de la 
fonction publique du Canada reflète la dualité linguistique; 

• de diverses méthodes élaborées pour déterminer l’efficacité du système de gestion des 
ressources humaines; 

• de la négociation de conventions collectives qui font place à la responsabilité financière tout 
en permettant le recrutement et le maintien en poste d’employés compétents au sein de 
groupes professionnels essentiels.  

Priorités et plans Délai 
Soutien de la modernisation de la gestion des ressources humaines   

• Appliquer la nouvelle législation – se préparer à élaborer de nouvelles 
politiques, pratiques, approches (par exemple, en ce qui touche la dotation 
et les recours dans les mesures de dotation, la gestion du rendement des 

Transition achevée 
d’ici 2005 
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Priorités et plans Délai 
employés, le règlement des conflits, la mobilité avec les employeurs 
distincts, les activités menées conjointement avec les syndicats et la 
formation et le perfectionnement). 

• Développer les capacités : 
- commencer à préparer les employés, les gestionnaires et les 

professionnels des ressources humaines à remplir des rôles nouveaux 
dans le domaine de la modernisation de la gestion des ressources 
humaines;  

- renforcer les systèmes des ressources humaines dans l’administration 
fédérale en multipliant les options de libre-service qui s’offrent aux 
employés et en établissant des liens entre les systèmes. 

 
2004 

 
 

2006 

Renforcement de la gestion de la rémunération, y compris la réforme de la 
classification 

 

• Améliorer les systèmes et les procédures de contrôle de la réserve de la 
rémunération. 

2004 

• Poursuivre la réforme de la classification. Par groupe, à partir de 
2003 

Équité en emploi, langues officielles et renouvellement du milieu de travail  

• Initiative Faire place au changement – préparer un rapport d’étape sur la 
représentation des minorités visibles au sein de la fonction publique et 
élaborer une stratégie de l’après-2003. 

2004 

• Évaluer la progression des initiatives conçues en réponse à l’examen de la 
Loi sur l’équité en matière d’emploi par les parlementaires. 

2004 

• Amorcer un changement culturel pour que le Programme des langues 
officielles soit vraiment fondé sur les valeurs. 

2003 

• Réviser les politiques et les programmes de perfectionnement et de 
recrutement. 

2004 

Stratégie d’apprentissage continu  

• Planifier l’évaluation de la politique pour l’apprentissage continu. 2003 

• Mettre en œuvre le programme d’apprentissage conjoint de l’Alliance de la 
Fonction publique du Canada et du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 

2003 

• Élaborer une stratégie de mise en œuvre du nouveau programme 
d’orientation dans la fonction publique pour les personnes embauchées à la 
fonction publique. 

2004 

• Déterminer les besoins courants en matière d’apprentissage et une stratégie 
de mise en œuvre au sein de la fonction publique. 

2003 
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Milieu de travail : Le milieu de travail offre un environnement sain et habilitant 

Le Secrétariat vise deux résultats : 

• Que les employés aient un milieu de travail sûr, bien équipé et propice à leur bien-être, où les 
efforts, l’innovation, le travail d’équipe et les réalisations sont mis en valeur; 

• Que les gestionnaires, les employés et leurs représentants entretiennent des relations 
productives, et les qualités de chef des employés de la fonction publique soient accentuées.  

L'atteinte de ces résultats sera déterminée par : 

•  le degré de satisfaction des employés et la mesure du bien-être au sein du milieu de travail au 
regard de données de référence découlant des résultats du sondage mené auprès des 
fonctionnaires en 2002;  

• l’effectif de réserve (durée des fonctions et profil démographique) de la direction, et 
l’intention des cadres de rester dans la fonction publique.  

Priorités et plans Délai 
Perfectionnement et soutien des cadres de direction  

• Élaborer une stratégie en matière de leadership.  2003 

• Poursuivre les travaux dans le cadre du projet lié aux cadres intermédiaires. 2003 

• Élaborer une politique sur la gestion du rendement des EX. 2003 

Renouvellement du cadre des politiques de gestion des ressources humaines 
et des rapports sur le rendement 

 

• Gérer l’initiative consistant à examiner les politiques afin de les rationaliser 
ou les éliminer.  

Cadre de gestion en 
place au cours de la 
prochaine année de 
planification 

• Planifier la mise en œuvre d’un cadre de gestion axé sur les résultats et de 
reddition de comptes, et le renouvellement de la politique.  

Gestion axée sur les 
résultats d’ici 2005 

Élaboration des politiques  

• Assurer le suivi du sondage mené dans la fonction publique en 2002. 2003 

• Élaborer et mettre en œuvre un code de valeurs et d’éthique de la fonction 
publique, y compris des mesures régissant les conflits d’intérêts et 
l’après-mandat.  

2003 
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Priorités et plans Délai 
Réalisation de la modernisation des services de voyage dans 
l’administration fédérale 

 

• Attribuer un contrat visant l’élaboration d’une solution intégrée en ce qui 
touche les services de voyage dans l’administration fédérale.  

avril 2003 

• Mener à bien la mise en œuvre de l’initiative de modernisation des services 
de voyage dans l’administration fédérale en veillant à établir des liens avec 
le programme des services partagés et de la modernisation de la gestion des 
ressources humaines, sans faire obstacle aux obligations constantes en 
matière de voyages et aux services connexes.  

2003-2006 

• Fournir soutien et leadership aux ministères et aux organismes pour 
l’adoption d’un système de gestion électronique des services de voyage.  

2003-2006 
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C. Amélioration des services 

Prestation des services axée sur les citoyens 

 

(en milliers de dollars) 
 Prévisions 

des dépenses
2002-2003 

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues

2005-2006
Activités du Secrétariat  33 031  30 530  25 678  25 498 
Équivalents temps plein  235  219  150  148 
     
     
Total des dépenses prévues  33 031  30 530  25 678  25 498 

1. 2003-2004 par rapport à 2002-2003 
La baisse de 2,5 millions de dollars observée en 2003-2004 par rapport à 2002-2003 est essentiellement attribuable à la 
réduction des niveaux de référence se rapportant au GED (2,3 millions de dollars) et à diverses initiatives à délai déterminé 
(0,2 million de dollars). 

Conformément aux engagements énoncés dans le discours du Trône de 2002 et Des résultats 
pour les Canadiens et les Canadiennes, le Secrétariat continuera d’exercer le leadership 
nécessaire pour améliorer l’accès des citoyens canadiens à un large éventail de services 
gouvernementaux et accroître leur satisfaction à l’égard de ces services.  

En collaboration avec les ministères et les organismes, le Secrétariat joue un rôle de premier plan 
dans le déroulement de l’initiative Gouvernement en direct (GED) et l’Initiative d’amélioration 
des services (IAS). Comme il l’a annoncé dans son budget de décembre 2001, le gouvernement 
du Canada a alloué 600 millions de dollars sur quatre ans à l’initiative GED et il a repoussé le 
délai de un an pour le fixer à 2005. 

En 2003-2004, le Secrétariat :   

• établira des objectifs pour l’initiative GED et l’IAS pour 2005; 

• élaborera une stratégie globale en matière de services pour le gouvernement du Canada (pour 
tous les modes de prestation); 

• renforcera la plate-forme et les normes technologiques pangouvernementales sur lesquelles 
s’appuient les services offerts par Internet; 

• établira les possibilités de transformer les procédés administratifs communs à de nombreux 
services; 

• élaborera, de concert avec les ministères et les organismes, une approche 
pangouvernementale ou intégrée pour la gestion saine et l’utilisation novatrice de la 
technologie de l’information;  
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• renouvellera les politiques et les cadres qu’exige une approche « pangouvernementale » axée 
sur les utilisateurs au chapitre des services et de leur prestation dans les deux langues 
officielles, et élaborera d’autres politiques et cadres.  

De concert avec les ministères et les organismes, et le cas échéant, avec les provinces, les 
territoires et les municipalités, le Secrétariat s’occupe aussi de coordonner la mise au point 
d’outils et de pratiques exemplaires pour  l’établissement des objectifs à atteindre et les rapports 
à établir sur l’amélioration des services. Le gouvernement est déterminé à faire en sorte que la 
satisfaction de la population canadienne à l’égard de la prestation des principaux services publics 
s’améliore de façon mesurable. L’IAS a permis de progresser sur cette voie. En 2003-2004, le 
Secrétariat continuera de jouer un rôle de premier plan dans l’élaboration des objectifs et des 
mesures liés à l’amélioration des services et mènera à bonne fin l’intégration de l’IAS à 
l’initiative GED.  

De nombreux facteurs sont à l’origine des pressions qui pèsent sur le gouvernement pour 
l’amener à transformer ses services et à adopter une approche davantage axée sur les utilisateurs 
et de portée pangouvernementale à l’égard des services et de leur prestation. À ce propos, on 
peut mentionner la demande sans cesse croissante exprimée à l’égard des renseignements et des 
programmes du gouvernement, le volume accru de transactions partiellement attribuable au 
vieillissement de la population et les attentes croissantes des particuliers et des entreprises en ce 
qui touche les services offerts en mode électronique et l’accélération de la prestation des 
services. Les Canadiens et les Canadiennes veulent des services « homogènes » d’une 
administration à l’autre, qui ne les obligent pas à connaître de façon approfondie l’organisation 
du gouvernement. Ils veulent pouvoir accéder aux services publics n’importe quand et n’importe 
où. Ils veulent pouvoir obtenir les services en personne, par téléphone et sur Internet, chez eux, 
au travail ou à l’aide d’ordinateurs d’accès public ou de toutes sortes d’appareils portatifs. Ils 
s’attendent également à ce que leur gouvernement les consulte au sujet de la portée et de la 
prestation des services.  

La technologie de l’information (TI) est essentielle aux opérations du gouvernement du Canada – 
elle soutient toutes ses activités internes ainsi que la plupart des services d’information et des 
services transactionnels offerts directement aux particuliers et aux entreprises, quel que soit le 
mode de prestation utilisé. Le gouvernement dépense environ 5,1 milliards de dollars par an (un 
peu plus de 10 p. 100 des dépenses de fonctionnement) pour la TI. Au cours des prochaines 
années, le maintien d’une saine infrastructure de TI et la promotion d’une approche davantage 
intégrée à l’égard des investissements et des mises au point en matière de TI (pour réduire le 
double emploi et améliorer l’efficacité) seront une priorité du Secrétariat. En outre, celui-ci 
continuera de travailler à la mise au point et à l’application d’un cadre des ressources humaines 
qui sera propice au renouvellement, au recrutement et au maintien en poste d’un effectif 
compétent dans les domaines de la technologie de l’information, de la gestion de l’information et 
de la prestation des services.  

Les Canadiens et les Canadiennes veulent que le gouvernement leur rende des comptes et 
obtienne des résultats. Une fois l’an, le Secrétariat communiquera de l’information au public sur 
l’évolution de l’initiative GED et l’IAS. Le rapport annuel sur GED est accessible à l’adresse 
http://www.gol-ged.gc.ca/rpt/rpt_f.asp. L’Outil de mesures communes (OMC) servira à 
déterminer la satisfaction de la population à l’égard des services gouvernementaux ainsi que 

http://www.gol-ged.gc.ca/rpt/rpt_f.asp
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l’augmentation du nombre d’utilisateurs. Les nouvelles mesures du rendement en matière de 
langues officielles seront conçues et élaborées de manière à suivre de près la mise en œuvre des 
politiques et des programmes. Des sondages et diverses activités de recherche seront menés pour 
parvenir à mieux comprendre l’utilisation que les Canadiens et les Canadiennes font des 
différents modes de prestation des services et pour suivre de près l’évolution de leurs attentes au 
sujet des services.  

Les priorités liées à l’IAS présentent de nombreux défis. N’importe quel changement qui 
entraîne une utilisation intensive de la technologie de l’information, la restructuration des 
procédés administratifs, des tests de validation constants auprès des utilisateurs et des clients (qui 
peuvent changer d’attitude très rapidement) est risqué, en particulier dans le secteur privé. 
Toutefois, le risque de ne pas changer est encore plus grand, car des procédés et des systèmes 
désuets et inefficaces ne peuvent répondre à une demande sans cesse croissante. Les Canadiens 
et les Canadiennes s’attendent à recevoir des services améliorés, transparents, plus efficaces et 
plus rapidement en matière d’information et de transaction. Leur engagement et leur satisfaction 
à l’égard des institutions publiques sont largement fonction de leur expérience dans le domaine 
des services. En conséquence, l’atteinte des objectifs liés à l’amélioration des services est 
essentielle à la mise en place d’un secteur public compétent, efficace et dynamique.  

Résultats, priorités et plans, par élément de résultat stratégique 

Accès : Quel que soit le mode de prestation qu’ils utilisent, les citoyens sont assurés d’un 
accès pratique, sûr et homogène aux programmes et aux services de l’État, dans la langue 
officielle de leur choix 

Le Secrétariat vise trois résultats : 

• Que le gouvernement du Canada soit un utilisateur modèle des technologies de l’information 
et d’Internet : d’ici 2005, il sera le gouvernement le mieux branché avec ses citoyens.  

• Que la population canadienne ait un accès amélioré aux programmes et aux services 
gouvernementaux et une présence accrue et mieux intégrée du gouvernement fédéral partout 
au pays grâce à la mise en œuvre de la prestation des services à guichet unique (Service 
Canada) ainsi qu’aux programmes et aux politiques en vigueur dans des domaines tels que 
les services téléphoniques, les communications gouvernementales, le Programme de 
coordination de l’image de marque, l’accès à l’information et la protection des 
renseignements personnels.  

• Que les Canadiens et les Canadiennes bénéficient de services améliorés, dans la langue 
officielle de leur choix, grâce au renouvellement du Programme des langues officielles et des 
politiques connexes.  
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Priorités et plans Délai 

Élaborer une vision de la prestation multimodes des services et une stratégie 
de transformation des services 

 

• Élaborer une vision de la prestation multimodes des services qui permettra 
d’adopter une approche cohérente et uniforme à l’échelle du gouvernement 
en ce qui touche la mise au point et la prestation de services axées sur les 
utilisateurs, compte tenu de l’intérêt que suscite le libre-service électronique, 
tout en maintenant ou en améliorant les services fédéraux, quel que soit leur 
mode de prestation, et en accroissant leur efficience et leur efficacité.  

Mise au point 
terminée en 
2003-2004 

Mise en œuvre  
2004-2006 

• Déterminer les possibilités de transformer les opérations gouvernementales 
au moyen de solutions communes ou partagées et de procédés administratifs 
qui peuvent être adoptés dans tous les ministères et les organismes, et aider 
les ministères et les organismes à les adopter.  

2003-2005 

Réaliser l’initiative Gouvernement en direct d’ici 2005  

• Établir, d’une année à l’autre, les objectifs des ministères et organismes, 
horizontaux, regroupés et globaux touchant les services d’information et les 
services transactionnels de GED qui seront offerts d’ici 2005; fournir des 
passerelles et des regroupements; donner aux ministères et aux organismes 
les instructions dont ils ont besoin pour dresser leurs plans en ce qui concerne 
GED. 

2003-2006 

• De concert avec les ministères et les organismes, mettre au point des outils 
communs, des pratiques exemplaires et des approches en ce qui touche la 
mesure du rendement lié à GED et l’établissement de rapports connexes; 
soutenir le contrôle « horizontal » ou pangouvernemental de l’information et 
des services électroniques; déterminer les possibilités d’adopter des procédés 
administratifs communs et des services intégrés.  

2003-2006 

Renforcer l’infrastructure électronique sécurisée commune  

• Continuer de mettre au point et d’utiliser (en collaboration avec Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada ainsi que d’autres ministères et 
organismes) les applications liées aux services électroniques à l’échelle 
gouvernementale, les procédés de sécurité et les services de réseautage, y 
compris les services d’authentification fondés sur l’Infrastructure à clés 
publiques (ICP) pour les opérations en ligne sécurisées.  

Principales 
composantes et 
viabilité réalisées en 
2004; mise en œuvre, 
opérations et 
gouvernance en place 
à compter de 2005 
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Priorités et plans Délai 

Mettre en place une saine gestion des ressources de GI/TI du gouvernement 
et fonder les projets et les investissements ministériels en TI sur les 
orientations pangouvernementales (lien avec la Gérance)  

 

• Fournir de l’aide et des instructions aux ministères et aux organismes en ce 
qui touche l’amélioration de la gestion de la technologie de l’information et 
l’interopérabilité des systèmes, et faciliter la transformation des services aux 
entreprises par le renouvellement et le renforcement du programme 
d’architecture fédérée, en faisant correspondre les projets et les activités 
ministériels de TI aux priorités gouvernementales.  

Renouvellement du 
programme 
d’architecture 
fédérée d’ici 2004 

Consolider la série de politiques liées à l’amélioration des services  

• Contribuer à l’engagement du Secrétariat d’examiner ses politiques et fournir 
des orientations plus cohérentes aux ministères et aux organismes en dressant 
un cadre stratégique lié à l’amélioration des services et en consolidant, 
rationalisant et actualisant les politiques.  

Mise au point du 
cadre stratégique 
2004 

• En outre, les activités suivantes seront menées : À partir de 2004 

- Réviser le processus d’établissement des normes relatives à la TI, à la GI 
et aux services. 

 

- Élaborer et appliquer des normes pour la sécurité de la TI (dans le cadre 
de la mise en œuvre de la Politique du gouvernement sur la sécurité). 

 

• Mettre à jour la Politique de gestion de l’Infrastructure à clés publiques au 
gouvernement du Canada et assurer une gérance en conséquence. 

2004  

• Fournir aux ministères et aux organismes des conseils pratiques sur la gestion 
de toutes les formes de documents et appuyer la mise en œuvre de la future 
politique sur la gestion des renseignements détenus par le gouvernement.  

En permanence  
Politique : mai 2003 

• Fournir aux institutions et aux organismes des conseils et des documents à 
l’appui de la nouvelle Politique de communication du gouvernement du 
Canada. 

En permanence 

• Examiner la Politique sur la protection des renseignements personnels pour 
assurer et maintenir l’intégrité des renseignements personnels détenus par les 
institutions fédérales; cet examen est essentiel au succès des services axés sur 
la clientèle à l’échelle du gouvernement.  

2003-2005 
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Priorités et plans Délai 

Apporter des améliorations à la prestation des services dans les deux langues 
officielles 

 

Pour améliorer le service aux Canadiens et aux Canadiennes dans la langue 
officielle de leur choix, le Secrétariat devra :  

 

• Suivre de près l’application du Programme des langues officielles pour 
veiller à ce que les citoyens reçoivent les services dans la langue officielle de 
leur choix; mettre au point des outils d’évaluation afin de permettre aux 
ministères et aux organismes d’autoévaluer leur rendement.  

À partir de 2004 

• Actualiser le Règlement sur les langues officielles conformément aux 
données du recensement de 2001; confirmer ou désigner des bureaux chargés 
de fournir des services bilingues au public.  

2003 
 

 

Qualité : Les citoyens sont satisfaits de la qualité des services gouvernementaux qu’ils 
reçoivent par l’intermédiaire d’organisations novatrices qui s’appliquent à les servir de 
façon rapide, courtoise, compétente et équitable 

Le Secrétariat vise le résultat suivant : 

• Que le gouvernement obtienne une amélioration marquée de la satisfaction des Canadiens et 
des Canadiennes à l’égard des principaux services gouvernementaux d’ici 2005 grâce à la 
mise en œuvre couronnée de succès de l’IAS et à l’accroissement de l’efficacité 
organisationnelle.  

Priorités et plans Délai 

Réaliser une amélioration marquée des services d’ici 2005  

• Élaborer et mettre en œuvre une stratégie et un cadre de reddition de comptes 
pour atteindre l’objectif approuvé par les ministres du Conseil du Trésor, à 
savoir une amélioration de 10 p. 100 de la satisfaction de la clientèle à 
l’égard de la prestation des services d’ici la fin de 2005.  

Exigences établies 
2003-2004 

Rapport annuel 

Promouvoir et faire connaître l’initiative GED et l’IAS  

• Créer une stratégie de communication globale et dresser un plan de mise en 
œuvre pour mieux faire connaître au public les services offerts en direct, 
l’encourager à y recourir et faire naître la confiance dans les mesures que le 
gouvernement met en place pour protéger les renseignements personnels; 
créer un environnement électronique sécurisé.  

Stratégie 
2003-2004; 
mise en œuvre 
2004-2006 
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Priorités et plans Délai 

Élaborer une stratégie relative au milieu de travail en ligne et une approche 
pour le développement des capacités, à l’appui de l’initiative GED et l’IAS 
(lien avec la Gestion des ressources humaines) 

 

• Terminer l’établissement du cadre des ressources humaines et soutenir les 
collectivités de pratique de la technologie de l’information et de la gestion de 
l’information ainsi que les professionnels de la prestation des services.  

Cadre terminé 
2004 

 

Consolider la série de politiques liées à l’amélioration des services  

• Politique sur les différents modes de prestation de services et rapports 
annuels sur les sociétés d’État : Suivre de près la Politique sur les 
différents modes de prestation de services et déposer un rapport annuel sur 
les sociétés d’État.  

Rapport annuel 

• Revitaliser le Programme de coordination de l’image de marque 
(PCIM) : Élaborer une politique et des normes visant à incorporer les 
décisions du Conseil du Trésor pour renforcer la présence et la visibilité du 
gouvernement fédéral. 

2003-2005 
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D. Administration du Secrétariat  

(en milliers de dollars) 
  Prévisions 

des dépenses
2002-2003

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues

2005-2006
Activités du Secrétariat  46 929  41 120  40 177  40 941 
Équivalents temps plein  314  307  307  307 
     
Fonds gérés par l’administration 
centrale1 

 10 000  10 000  10 000  10 000 

     
Total des dépenses prévues  56 929  51 120  50 177  50 941 

1. 2003-2004 par rapport à  2002-2003 
La baisse de 5,8 millions de dollars observée en 2003-2004 par rapport à 2002-2003 est essentiellement attribuable à la 
réduction des niveaux de référence pour le report de 5 p. 100 en 2001-2002 (4 millions de dollars) et les ressources 
ministérielles expirées pour des initiatives de durée limitée (1,8 million de dollars) comme l’équité en emploi et le deuxième 
sondage mené auprès des fonctionnaires. 

 Représente les initiatives pangouvernementales qui n’ont pas encore été rattachées à un secteur d’activité en particulier.  

 

Le Secrétariat atteint ses objectifs tout en assurant une gestion conforme aux 
principes énoncés dans Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes 

 

Le Secrétariat est administré de manière à faciliter la concrétisation des plans et des priorités 
exposés dans le présent document. Pour ce faire, le Secrétariat gère ses ressources de façon saine, 
soutient un effectif moderne, efficace et représentatif, et améliore constamment les services qu’il 
offre à ses clients ministériels.  

La direction du Secrétariat fait son possible pour assurer une gestion interne qui soit souple et 
facile à adapter aux plans et aux priorités, lesquels sont précisés et rajustés en fonction des 
besoins changeants. Le Secrétariat a également mis au point divers mécanismes et stratégies 
internes lui permettant de voir à ce que ses activités se déroulent de façon harmonieuse et 
efficace. Par exemple, la Stratégie de développement durable du Secrétariat vise à réduire le plus 
possible l’incidence négative de la gestion des ressources sur l’environnement. Dans le même 
ordre d’idées, la structure du comité exécutif du Secrétariat et les fonctions de vérification 
interne et d’évaluation ont été établies de façon à ce que la responsabilité à l’égard des résultats 
soit transparente.  

Le Secrétariat est pleinement déterminé à assurer la mise en œuvre de son Plan des ressources 
humaines, qui vise à mettre en place un milieu de travail exemplaire ainsi qu’un effectif qui 
atteint les objectifs de l’organisation, est bien géré, diversifié, viable et efficace. Les membres du 
comité exécutif jouent un rôle de champion qui les amène à exercer une fonction de leadership et 
d’orientation stratégique dans la conduite des initiatives se rattachant aux quatre pierres 
angulaires du Plan : gestion de la charge de travail et équilibre professionnel-familial; 
recrutement et maintien en poste; prise d’appui sur les connaissances et l’apprentissage;  



 

30 Secrétariat du Conseil du Trésor 

politiques et programmes de ressources humaines dans la fonction publique (langues officielles, 
équité en emploi, prix et reconnaissance, réforme de la classification). Cette année, le Secrétariat 
continuera d’axer ses efforts sur les questions liées à la charge de travail et la mise en place d’un 
milieu de travail positif.  

L’amélioration de la prestation des services ministériels consiste notamment à créer, pour 
l’effectif du Secrétariat, un milieu de travail sain et habilitant, doté de services de GI/TI 
modernes, de bibliothèque et de relations avec les médias, de services juridiques et en matière de 
communications, de sécurité et de locaux. Grâce à des activités comme le rôle de coordination du 
Secrétariat auprès des conseils régionaux, les ministères et les organismes fédéraux sont bien 
informés sur le travail accompli au sein du Secrétariat.  
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Partie IV : Organisation  

A. Organisation du Secrétariat  

  

 President
of the

Treasury Board
Hon. Lucienne Robillard

Secretary of the
Treasury Board
and Comptroller

General
Jim Judd

& 
Associate Secretaries

Ruth Dantzer
Jim Lahey

Ombudsman 

Services 
ministériels 

(6) 
Secrétariat de la 
politique et de la 

planification 
stratégiques 

(6) 

Services 
juridiques 

(6) 
Communications et 
services exécutifs 

(6) 

Secteur des 
opérations 

gouvernementales 
(1), (3) 

Secteur 
économique 

(1) 
Secteur 
social et 
culturel 

(1)

Secteur des dépenses et 
des stratégies de 

gestion 
(1), (2), (3)

Direction générale
de la fonction de 

contrôleur 
(1), (2)

Direction des 
ressources humaines 

(5) 
Bureau de la 

modernisation des 
services de voyage 
du gouvernement

(5) 

Direction du 
dirigeant principal 

de l’information 
(3), (4) 

Direction des langues 
officielles 
(3), (4), (5) 

* Les chiffres indiquent les secteurs d’activité (voir page suivante). 

Présidente du  Conseil 
du Trésor  

l’honorable  
Lucienne Robillard 

Secrétaire du Conseil du 
Trésor et contrôleur 
général du Canada 

Jim Judd 
et 

 secrétaires délégués 
Ruth Dantzer 

Jim Lahey 
 

Ombudsman 
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B. Secteurs d’activité approuvés 

1) Gestion et planification des dépenses – Affectation des ressources à l’échelle du 
gouvernement selon les priorités du gouvernement et le cadre financier. 

2) Fonction de contrôleur – Des pratiques de gestion qui sont axées sur les résultats et les 
valeurs, qui intègrent l’information financière et non financière sur les résultats pour les 
besoins de la planification et des rapports, qui tiennent compte des risques de façon 
responsable et qui prévoient des mécanismes de contrôle appropriés.  

3) Service et innovation – Une fonction publique innovatrice et axée sur les citoyens, qui 
répond aux priorités des Canadiens et des Canadiennes en matière d’amélioration des 
services et qui est déterminée à offrir des services qui satisfont à leurs attentes ou les 
dépassent.  

4) Gestion de l’information et technologies de l’information – Des services gouvernementaux 
abordables et adaptés aux besoins des citoyens, grâce à l’utilisation stratégique de la 
gestion de l’information et des technologies de l’information. 

5) Gestion des ressources humaines  - Une fonction publique qui est axée sur les résultats et 
repose sur des valeurs, qui est représentative et vouée à l’apprentissage, et qui est la 
meilleure au monde.  

6) Administration des services ministériels – Des services ministériels efficaces pour aider 
tous les secteurs d’activité à atteindre leurs objectifs. 

Bien qu’il puisse exister un léger chevauchement, de façon générale les secteurs d’activité 
susmentionnés sont répartis de la façon suivante aux fins des résultats stratégiques : 

• Gérance : (1) Gestion et planification des dépenses et (2) Fonction de contrôleur 

• Amélioration des services :  (3) Service et innovation et (4) Gestion de l’information et 
technologies de l’information 

• Gestion des ressources humaines :  (5)  Gestion des ressources humaines 

• Administration du Secrétariat :  (6)  Administration des services ministériels 

 
C. Dépenses prévues 

Tendances en matière de dépenses 

Au cours des trois années de planification, on observe une baisse des dépenses liées aux activités 
du Secrétariat en raison de l’achèvement d’initiatives de courte durée et du fait que les 
allocations de fonds visant certaines initiatives cibles telles que GED et la modernisation de la 
gestion des ressources humaines après 2003-2004, n’ont pas été établies.  
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Les fonds gérés par l’administration centrale traduisent une augmentation des dépenses au cours 
des trois années de planification au titre des pensions et des assurances de la fonction publique, 
qui représente la part des primes d’assurance-maladie, d’assurance-salaire et d’assurance-vie 
payée par l’employeur, les paiements au titre des régimes d’assurance-maladie, des charges 
sociales et des pensions des provinces, des avantages sociaux et des régimes d’assurance pour les 
employés engagés localement (à l’extérieur du Canada). 

Programme du conseil de gestion – dépenses prévues  

(en milliers de dollars) 
  Prévision des

dépenses1

2002-2003

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues

2005-2006
     
Budgétaire du Budget principal des dépenses     
  Activités du Secrétariat 157 491 191 740 166 419 164 625 
  Fonds gérés par l’administration centrale 2 109 540 2 338 708 2 486 520 2 661 220 
  Total   2 267 031 2 530 448 2 652 939 2 825 845 
             
Moins les recettes disponibles2  123 021 119 854 117 000 117 000 
Total du Budget principal des dépenses 2 144 010 2 410 594 2 535 939 2 708 845 
       
Redressements subséquents3 34 253 22 542 11 063 - 
Total des dépenses prévues 2 178 263 2 433 136 2 547 002 2 708 845 
       
Moins les recettes non disponibles4 8 600 8 800 8 800 8 800 
              
Plus le coût des services reçus gratuitement5 13 120 13 085 13 190 13 300 
Coût total 2 182 783 2 437 421 2 551 392 2 713 345 

Équivalents temps plein  1 404 1 358 1 171 1 126 

1. Comprend le Budget principal des dépenses et le Budget supplémentaire des dépenses de 2002-2003, et les virements 
provenant du crédit 10 (Initiatives à l’échelle de l’administration fédérale) et du crédit 15 (Conventions collectives). 

2. Les recettes disponibles servent à couvrir les coûts engagés par le Secrétariat pour le compte d’autres ministères du 
gouvernement au titre d’initiatives partagées comme la caisse de retraite du Compte de pension de la fonction publique 
(crédit 1) et les assurances de la fonction publique (crédit 20). 

3. Comprend les redressements apportés aux niveaux de référence après le dépôt du Budget principal des dépenses 2003-2004 
en ce qui touche les reports approuvés pour la modernisation de la gestion des ressources humaines (3 millions de dollars), 
le Programme d’apprentissage conjoint (0,663 million de dollars) et la recherche sur la rémunération (0,5 million de dollars) 
et les fonds pour l’initiative de vérification interne et d’évaluation (18,373 millions de dollars pour 2003-2004 et 11 millions 
de dollars pour 2004-2005). 

4. Recettes tirées des droits de stationnement. 
5. Comprend les services suivants fournis gratuitement : frais relatifs aux locaux (Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada), indemnisation des accidentés du travail (Développement des ressources humaines Canada) et 
services juridiques (ministère de la Justice du Canada).  
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D. Concordance entre les résultats stratégiques et les secteurs d’activité 

Tableau de concordance entre la structure des secteurs d’activité en 2003-2004 et le 
cadre de planification stratégique proposé 

Programme du conseil de gestion 

Nouveaux résultats 
stratégiques/Anciens 

secteurs d’activité 
Amélioration 
des services Gérance 

Ressources 
humaines 

Administration 
du Secrétariat Total 

Gestion et planification des 
dépenses 596 769 990 - - 770 586 
      
Fonction de contrôleur - 46 095 - - 46 095 
      
GI/TI 26 816 - - - 26 816 
      
Gestion des ressources 
humaines 2 672 - 1 535 401 - 1 538 073 
      
Administration des services 
ministériels  

446 - - 51 120 51 566 

      
Total 30 530 816 085 1 535 401 51 120 2 433 136 
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Annexe 1 : Sommaire des paiements de transfert du conseil de 
gestion  

(en milliers de dollars) 

 

Prévision 
des dépenses
2002-2003 

Dépenses 
prévues 
2003-2004 

Dépenses 
prévues 
2004-2005 

Dépenses
prévues 

2005–2006

Subventions      
Gestion et planification des dépenses      
Organisation de coopération et de développement  20 - - - 
économiques       
Total des subventions 20 - - - 
     
Contributions      
Gestion des ressources humaines      
Programme de stages pour les jeunes 18 580 18 600 18 600 18 600 
       
Total des contributions 18 580 18 600 18 600 18 600 
     
Autres paiements de transfert       
Gestion des ressources humaines      
Paiements versés aux accidentés du travail 

conformément au Régime de prestations de revenu 
versées aux survivants des employés de la fonction 
publique tués dans l’exercice de leurs fonctions 498 498 498 498 

Régime d’indemnisation des conjoints d’attachés 
militaires canadiens  2 2 2 2 
Loi sur la mise au point des pensions du service public 25 25 20 20 
Total des autres paiements de transfert 525 525 520 520 
       

Total des paiements de transfert 19 125 19 125 19 120 19 120 
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Annexe 2 : Précisions sur les programmes de paiements de transfert 
excédant 5 millions de dollars 

Programme de stages pour les jeunes 

Objectif 

Les stages de perfectionnement dans le secteur public fédéral sont conçus pour permettre aux 
jeunes de perfectionner leurs compétences afin de renforcer leur employabilité et d’acquérir 
l’expérience de travail essentielle dont ils auront besoin pour obtenir un emploi.  

Résultats prévus  

Grâce au Programme, on effectuera une juste répartition des places de stagiaire au Canada, selon 
le taux de chômage des jeunes dans les provinces et les territoires, et l’existence d’activités 
fédérales pouvant offrir des possibilités d’apprentissage intéressantes et diversifiées.  

Le Programme permettra aux jeunes d’acquérir une expérience de travail ainsi que des 
compétences transférables qui contribueront à accroître leur employabilité. 

Le Programme offrira une chance de réussite aux jeunes à risque ainsi qu’aux décrocheurs, aux 
chefs de famille monoparentale, aux jeunes Autochtones et aux jeunes itinérants.  

Il aidera les participants à trouver un emploi ou à s’établir à leur compte après leur stage. 

Indicateurs clés 

Des places de stagiaire dans chaque province et territoire sont offertes et financées en fonction 
des taux de chômage des jeunes dans la province ou le territoire et de la présence des institutions 
fédérales.  

Des places de stagiaire sont offertes et financées dans les secteurs ruraux (c’est-à-dire hors des 
régions métropolitaines) et les jeunes prennent part au Programme.  

Au moins 50 p. 100 des places de stagiaire sont réservées aux jeunes à risque.  

Plus de 50 p. 100 des jeunes participants finissent leur stage et trouvent un emploi dans l’année 
suivant le Programme ou reprennent leurs études.  

Cinquante pour cent des jeunes participants reçoivent un soutien supplémentaire de la Young 
Men’s Christian Association (YMCA), qui donne notamment des conseils et de la formation en 
dynamique de la vie.  
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Annexe 3 : Provenance des recettes disponibles et des recettes non 
disponibles du conseil de gestion 

Recettes disponibles 

(en milliers de dollars) 
 Prévision des 

dépenses  
2002-2003 

Dépenses 
prévues

2003-2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 

     
Gestion des ressources humaines      
Initiatives partagées 2 854 2 854 - - 
Assurances de la fonction publique  117 000 117 000 117 000 117 000 
     
Total des dépenses disponibles 119 854 119 854 117 000 117 000 
 

Recettes non disponibles 

(en milliers de dollars) 

 

Prévision des 
dépenses 
2002-2003 

Dépenses 
prévues 

2003-2004 

Dépenses 
prévues 

2004-2005 

Dépenses 
prévues 

2005-2006 

     
Recettes tirées des droits de stationnement1 8 600 8 800 8 800 8 800 
     
     
Total des recettes non disponibles 8 600 8 800 8 800 8 800 
     
Total des recettes disponibles et non 
disponibles 128 454 128 654 125 800 125 800 

1. Représente les droits de stationnement versés par les fonctionnaires qui utilisent les installations appartenant au 
gouvernement ou louées par celui-ci. Les recettes sont déposées directement au Trésor et ne peuvent servir à compenser les 
dépenses de fonctionnement.  



 

38 Secrétariat du Conseil du Trésor 

Annexe 4 : Coût net du Programme du conseil de gestion pour 
2003-2004 

 (en milliers de dollars) 
 Dépenses 
  
Dépenses nettes prévues (Budget principal des dépenses total et redressements 
selon le tableau Dépenses prévues) 2 433 136 
  
  
Plus les services reçus gratuitement  
Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  10 995 
  
Indemnisation des accidentés du travail versée par Développement des ressources 

humaines Canada   
  
Traitements et dépenses liées aux services juridiques fournis par le ministère de la 

Justice du Canada  2 090 
 2 446 221 
  
Moins les recettes non disponibles 8 800 
  
Coût net du Programme en 2003-2004  2 437 421 
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Annexe 5 : Thèmes gouvernementaux et initiatives de gestion clés  

Accès à l’information  

Le Groupe d’étude de l’accès à l’information a reçu le mandat consistant à examiner toutes les 
composantes du cadre de l’accès à l’information, y compris la Loi sur l’accès à l’information, le 
règlement, les politiques et les procédures connexes. Le 12 juin 2002, il a publié son rapport final 
intitulé  Accès à l’information : comment mieux servir les Canadiens . Le rapport contient 
139 recommandations sur la réforme de la législation et de l’administration du programme de 
l’accès à l’information. De concert avec le ministère de la Justice Canada, le Secrétariat est 
occupé à prendre connaissance du rapport et des recommandations qu’il contient, et il assurera le 
suivi qui s’impose.  

Stratégie de développement durable  

L’année 2003 est une importante période de transition pour le Secrétariat en ce qui touche le 
développement durable. Il s’agit en effet de la dernière année visée par la stratégie en vigueur et 
de l’année au cours de laquelle on doit élaborer et déposer au Parlement, en décembre 2003, la 
troisième stratégie couvrant la période allant de 2004 à 2006. Les activités consisteront à mettre 
au point les mesures découlant des engagements énoncés dans notre stratégie courante, à évaluer 
celle-ci et à élaborer la nouvelle stratégie.  

Les trois buts actifs de la stratégie adoptée pour la période 2001 à 2003 sont les suivants : 

• faciliter la découverte de solutions et aider les ministères à atteindre leurs objectifs de 
développement durable; 

• renforcer la capacité du Secrétariat à tenir compte du développement durable dans ses 
programmes et ses activités; 

• réduire l’impact environnemental des activités du Secrétariat. 

Le Secrétariat a l’intention d’élaborer sa troisième stratégie de développement durable pour : 

• être plus stratégique 

• tirer profit des enseignements découlant des deux stratégies précédentes 

• mettre l’accent sur des engagements moins nombreux, mais d’une valeur plus grande.  
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Annexe 6 : Adresses Internet de rapports et documents d’orientation 
du Conseil du Trésor  

Gérance  

Rapport annuel au Parlement 2002 – les sociétés d’État et autres sociétés dans lesquelles le 
Canada détient des intérêts 
(http://www.tbs-sct.gc.ca/report/CROWN/02/cc-se-02_f.asp) 

Rapport annuel au Parlement sur la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 2001-2002(http://www.tbs-sct.gc.ca/report/Acc&priv/01-01/ati-
aiprp_f.html) 

Le rendement du Canada 2002 (http://www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/02/cp-rc_f.asp) 

Gestion des marchés (http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/cmp/home-accueil.asp?Language=FR) 

Évaluation (http://www.tbs-sct.gc.ca/eval/eval_f.asp) 

Gestion des finances (http://www.tbs-sct.gc.ca/fin/common/c_main_f.asp) 

Vérification interne (http://www.tbs-sct.gc.ca/ia-vi/home-accueil_f.asp) 

Modernisation de la fonction du contrôleur (http://www.tbs-sct.gc.ca/cmo_mfc/index_f.asp) 

Gestion des biens immobiliers (http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rpm-gbi/home-
accueil.asp?Language=FR) 

Planification des ressources et gestion des dépenses (http://www.tbs-
sct.gc.ca/tb/rpem/homef.html) 

Gestion axée sur les résultats (http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/rbm-gar_f.asp) 

Gestion des risques (http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rm-gr/home-accueil.asp?Language=FR) 

 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/report/CROWN/02/cc-se-02_f.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/acc&priv/01-02/ati-aiprp_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/acc&priv/01-02/ati-aiprp_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/govrev/02/cp-rc_f.asp
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/cmp/home-accueil.asp?Language=FR
http://www.tbs-sct.gc.ca/eval/eval_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/fin/common/c_main_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/ia-vi/home-accueil_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/cmo_mfc/index_f.asp
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rpm-gbi/home-accueil.asp?Language=FR
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rpm-gbi/home-accueil.asp?Language=FR
http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/rpem/homef.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/rpem/homef.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/rbm-gar_f.asp
http://publiservice.tbs-sct.gc.ca/rm-gr/home-accueil.asp?Language=FR
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Gestion des ressources humaines 

L'équité en emploi dans la fonction publique fédérale 2000-2001 
(http://www.tbs-sct.gc.ca/report/empequi/2001/ee-01_f.asp) 

Rapport annuel sur les langues officielles 2001-2002 (http://www.tbs-
sct.gc.ca/report/OfLang/2002/arol-ralo_f.asp) 

Cadre de gestion des ressources humaines - Outil de référence à l'intention des gestionnaires - 
édition 2001 (http://www.tbs-sct.gc.ca/hr-rh/hrtr-or/Framework/FRAME_f.asp) 

Votre source d'information en ressources humaines au gouvernement fédéral (www.tbs-
sct.gc.ca/hr_connexions_rh/HRXmenu_f.html) 

Le réseau du leadership (www.leadership.gc.ca/menu_f.asp) 

 

Amélioration des services 
Gouvernement en direct (www.gol-ged.gc.ca/index_f.asp)Rapport - le Gouvernement en direct 
et les Canadiens (www.gol-ged.gc.ca/rpt/gol-ged-rptpr_f.asp) 

Langues officielles (http://www.tbs-sct.gc.ca/ollo/index_f.asp 

Initiative d'amélioration des services (http://www.tbs-sct.gc.ca/ccpi-pise/index_f.html) 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/report/empequi/2001/ee-01-1_e.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/report/OfLang/2002/arol-ralo_e.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/hr-rh/hrtr-or/Framework/FRAME_e.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/hr-rh/hrtr-or/Framework/FRAME_e.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/activity-activites_e.asp
http://www.leadership.gc.ca/menu_e.asp
http://www.leadership.gc.ca/menu_f.asp
http://www.gol-ged.gc.ca/index_e.asp
http://www.gol-ged.gc.ca/index_f.asp
http://www.gol-ged.gc.ca/rpt/gol-ged-rptpr_e.asp
http://www.gol-ged.gc.ca/rpt/gol-ged-rptpr_e.asp
http://www.gol-ged.gc.ca/rpt/gol-ged-rptpr_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/ollo/index_f.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/ccpi-pise/index_f.html
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